
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 FEVRIER 2024 

COMMUNE DE MONTHELON 

 

La réunion a débuté le 20 février 2024 à 18H30 sous la présidence du Maire, Monsieur PIENNE 

Cédric. 

 

Date de la convocation : 13 février 2024 

 

Membres présents : 

M. DOISNEAU Christian 

M. HUCBOURG Hervé 

M. MARCHAND Guillaume 

M. MLAKAR Olivier 

M. MONCLIN Alain 

M. PIENNE Cédric 

Mme PRIN Caroline 

M. PRZYGONSKI Ludovic 

M. SILVA COSTA Daniel 

Mme VOUILLOT Marylène 

 

Membres absents représentés : 

M. SILVA COSTA Daniel (pouvoir donné à M. HUCBOURG Hervé) 

 

Membres absents :  

/ 

 

Secrétaire de séance : M. MONCLIN Alain 

 

Le quorum (plus de la moitié des 10 membres), atteint, la séance est ouverte. 

 

Ordre du jour : 

005-2024 Délégation de la compétence d’admission en non-valeur au maire des créances d’un 

faible montant 

006-2024 Protection sociale complémentaire – Convention de participation pour la couverture 

du risque prévoyance des agents 

007-2024 Avenant n°1 du lot 2 Gros œuvre et maçonnerie du marché public de construction 

d’une halle de convivialité 
 
 

 

N°005-2024 DELEGATION DE LA COMPETENCE D’ADMISSION EN NON-VALEUR AU 

MAIRE POUR LES CREANCES D’UN FAIBLE MONTANT 

 

Afin de permettre le règlement rapide de certaines questions relatives à la gestion de la 

commune, le code général des collectivités territoriales prévoit la possibilité pour le conseil 

municipal de déléguer au maire certaines de ses attributions. 

Conformément à ces dispositions, le conseil municipal a, par délibération du 26 mai 2020, 

déterminé la liste des mesures pouvant être prises par décision. 

 



La loi n°202-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, dite 

loi 3 DS permet au conseil municipal de déléguer au maire une nouvelle attribution : 

 

- L’admission en non-valeur des titres de recettes, présentés par le comptable public, 

chacun de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable d’un montant inférieur à 

un seuil fixé par délibération du conseil municipal, qui ne peut être supérieur à un seuil 

fixé par décret. 

 

Le Décret n°2023-523 fixe ce seuil à 100 €, précise que le maire rend compte au moins 

une fois par an de ses décisions au conseil municipal au moyen d’un état listant les 

créances admises en non-valeur et les motifs ayant présidé à cette admission, et qu’il 

tient à la disposition du conseil municipal les pièces produites à l’appui de la demande 

d’admission en non-valeur présentée par le comptable public 

 

Il est proposé au conseil municipal d’approuver la délégation au maire, pour la durée du mandat 

de : 

 

- L’admission en non-valeur des titres de recettes, présentés par le comptable public, 

chacun de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable d’un montant inférieur à 

un seuil de 100 € 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide à l’unanimité des membres présents 

d’approuver la délégation au maire pour la durée du mandat l’admission en non-valeur des titres 

de recettes, présentés par le comptable public, chacun de ces titres correspondant à une créance 

irrécouvrable d’un montant inférieur à un seuil de 100 €. 

 

N°006-2024 PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – CONVENTION DE 

PARTICIPATION POUR LA COUVERTURE DU RISQUE PREVOYANCE DES 

AGENTS 

 

EXPOSÉ 

 

La réforme de la protection sociale complémentaire (PSC) dans la fonction publique territoriale, 

initiée par l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021, place la couverture des risques 

prévoyance et santé des agents au premier plan de la responsabilité des employeurs publics 

territoriaux.  

 

Elle introduit notamment une obligation pour ces derniers de mettre en œuvre une participation 

financière à la couverture du risque Prévoyance de leurs agents à compter du 1er janvier 2025, 

puis à celle des risques frais de Santé à compter du 1er janvier 2026, ainsi que des niveaux 

minimums de couverture pour chacun des risques. Le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 est 

venu en préciser les modalités. 

 

L’accord collectif national signé le 11 juillet 2023 par l’ensemble des associations 

représentatives d’employeurs territoriaux et des organisations syndicales représentatives de la 



fonction publique territoriale vient renforcer les obligations des employeurs et les droits de leurs 

agents, en instituant notamment la généralisation de l’adhésion obligatoire des agents aux 

garanties Prévoyance dans le cadre de contrats collectifs conclus par l’employeur au plus tard 

le 1er janvier 2025 si l’employeur ne propose pas de participation au travers d’un contrat 

collectif au 1er janvier 2025. 

 

En premier lieu, le niveau des garanties offertes sera différent. Les contrats collectifs de 

Prévoyance à adhésion obligatoire devront en effet prévoir un niveau minimum de garantie 

couvrant tous les agents pour les risques Incapacité Temporaire de Travail et Invalidité à 

hauteur de 90% de la rémunération annuelle nette (TBI, NBI, RI). 

 

En second lieu, c’est la participation des employeurs publics territoriaux qui change, avec une 

prise en charge, au minimum à hauteur de 50% des cotisations acquittées par les agents au titre 

du régime de base à adhésion obligatoire prévu par l’accord collectif national du 11 juillet 2023. 

 

L’enjeu financier n’est donc plus du tout le même pour les collectivités territoriales avec un 

élargissement de la base des bénéficiaires d’une part, et de la participation unitaire d’autre part.  

 

Il est également à noter que le caractère obligatoire de l’adhésion impactera également le régime 

d’assujettissement social et fiscal de la participation versée par l’employeur et des prestations 

versées par les assureurs. 

 

En troisième lieu, l’ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 et l’accord collectif national du 

11 juillet 2023 renforcent également les obligations des employeurs publics territoriaux en 

matière de dialogue social, en instituant la mise en œuvre d’un comité paritaire de pilotage et 

de suivi pour chaque accord collectif conclu. 

 

Les employeurs publics territoriaux doivent donc, à plus ou moins brève échéance, engager 

d’une part des négociations avec les organisations syndicales et, d’autre part, une procédure de 

mise en concurrence en conformité avec le code de la Commande Publique pour sélectionner 

le ou les organismes assureurs qui couvriront les garanties de prévoyance dans le cadre de 

contrats collectifs à adhésion obligatoire. 

 

Les dispositions de cet accord collectif national doivent faire l’objet dans les mois à venir de 

transpositions législatives et réglementaires. 

 

L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 a également confirmé le rôle d’expertise des 

Centres de Gestion qui ont désormais l’obligation de conclure, pour le compte des collectivités 

territoriales et des établissements publics de leur ressort, des conventions de participation en 

matière de Santé et de Prévoyance. 

 

Les enjeux sont multiples : santé au travail, attractivité du secteur public, équilibre financier, 

dialogue social. Le domaine expert qu’est celui de l’assurance des collectivités et de leurs 

établissements publics en accroit la complexité. 

 

Au regard de ce contexte juridique et technique, compte tenu de la complexité et l’expertise 

imposées par ce type de dossier, et afin de répondre à l’ensemble de ces enjeux, le centre de 

gestion de la Marne a décidé d’engager un marché départemental afin d’être en mesure de 

proposer à l’ensemble des employeurs publics du département et à leurs agents une offre 



pointue et adaptée aux différentes problématiques rencontrées en matière de prévoyance, à 

compter du 1er janvier 2025, puis en santé, à compter du 1er janvier 2026. 

 

Dans cette perspective, le Centre de gestion de la Marne s’est engagé dans une démarche 

experte et globale, qui offre aux collectivités territoriales et aux établissements publics de son 

ressort un accompagnement de haut niveau sur tous les aspects juridiques, fiscaux, sociaux et 

financiers inhérent à la Protection Sociale Complémentaire. 

 

Ainsi, le Centre de gestion de la Marne pilotera l’ensemble du processus, tant pour ce qui 

concerne le dialogue social et l’animation de l’instance paritaire départementale, que la 

définition des garanties, la rédaction du cahier des charges, la conduite des négociations avec 

les assureurs, l’analyse des offres, la rédaction des projets d’accords collectifs, la mise en place 

de la gestion des prestations et le suivi et le pilotage des contrats dans le temps, au bénéfice des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux, ainsi que des agents assurés. 

 

La mutualisation des risques sur un large périmètre permettra de renforcer l’attractivité auprès 

des organismes d’assurances, mais également de mieux piloter les risques, et par là-même de 

maîtriser les évolutions tarifaires dans le temps. 

 

Enfin, le Centre de gestion de la Marne figure parmi les tous premiers centres de gestion à initier 

cette démarche, ce qui constitue un gage de compétitivité pour les collectivités territoriales et 

établissements publics qui adhèreront à la consultation. 

 

Le Maire informe les membres de l’assemblée que le Centre de gestion de la Marne va lancer 

début avril 2024, pour le compte des collectivités territoriales et établissements publics lui ayant 

donné mandat, une procédure de mise en concurrence en conformité avec le code de la 

commande publique pour conclure des conventions de participation pour la couverture du 

risque Prévoyance. 

 

Cette procédure permettra à tout agent d’un employeur public territorial ayant adhéré aux 

conventions de participation d’accéder à une offre de garanties d’assurance prévoyance 

mutualisées et attractives éligibles à la participation financière de son employeur, à effet du 1er 

janvier 2025. 

 

Le Maire précise qu’afin de pouvoir bénéficier de ce dispositif, il convient de donner mandat 

préalable au Centre de gestion de la Marne afin de mener la mise en concurrence. 

 

DÉLIBÉRÉ 

Vu l’article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L.452-11, L. 221-1 à L. 

227-4 et L. 827-1 à L. 827-12 ; 

 

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8 ; 

 



Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et leurs établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs agents ; 

 

Vu la circulaire N°RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités 

territoriales et des établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs 

agents ; 

 

Vu l’ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords 

collectifs dans la fonction publique ; 

 

Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 

dans la fonction publique ; 

 

Vu le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics à leur financement ; 

 

Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale 

Complémentaire dans la Fonction Publique Territoriale ; 

 

Vu l’avis favorable rendu à l’unanimité par le Comité Social Territorial du 16 Janvier 2024  

 

Après discussion, le conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents, de : 

 

• Donner mandat au Centre de gestion de la Marne, pour l’organisation, la conduite et 

l’animation du dialogue social au niveau départemental en vertu des dispositions de 

l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale 

Complémentaire dans la Fonction Publique Territoriale ; 

• Donner mandat au Centre de gestion de la Marne pour la réalisation d’une mise en 

concurrence visant à la sélection d’un ou plusieurs organismes d’assurance et la conclusion 

de conventions de participation pour la couverture du risque Prévoyance. 

 

N°007-2024 AVENANT n°1 DU LOT 2 GROS ŒUVRE ET MACONNERIE DU 

MARCHE PUBLIC DE CONSTRUCTION D’UNE HALLE DE CONVIVIALITE 

Le conseil,  

APRES avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire,  

VU le code de la commande publique,   

VU les marchés conclus avec les entreprises adjudicataires des lots considérés en application 

des délibérations du conseil municipal n°006-2023 du 02 février 2023 relatives à l’approbation 

de l’opération de construction d’une halle de convivialité.  



Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal 2024 de la 

commune,  

Après en avoir délibéré, décide :  

- de conclure l’avenant de diminution détaillé avec l’entreprise DA CUNHA Père et Fils dans 

le cadre des travaux relatifs à l’opération de construction d’une halle de convivialité :  Lot n°2 

– Gros œuvre et maçonnerie 

Attributaire : entreprise SARL DA CUNHA adresse : 12 grande rue – 51510 MATOUGUES 

Marché initial du lot 2 - montant : 147 267.05 € HT  

Avenant n° 1 - montant : - 813.24 € HT  

Le présent avenant concerne les travaux suivants en moins : réseaux EU/EV : regard collecteur 

 

Nouveau montant du marché : 146 453.81 € HT 

 

- d’autoriser le maire à signer l’avenant considéré ainsi que tous documents s’y rapportant 

pour leur exécution.  

 
 

Questions diverses  

 

Écopôle de Champagne : Monsieur le maire précise que la décision du Préfet concernant la 

construction de la centrale à bitume de l’écopôle de Champagne est reportée. Aucune date 

précise n’est connue pour le moment. 

 

Point de vue : un projet de construction d’un spot photo en bois, est proposé. Aucune décision 

n’est prise pour le moment, dans l’attente d’éléments complémentaires. 

 

Le 23 mai 2024, une conférence est prévue à la salle des fêtes de Monthelon. Cette conférence 

traitera de l’histoire géologiques des environs. 

 

 
Les sujets étant épuisés, le Maire lève la séance à 19h20 
 

 

M. MONCLIN Alain 

Secrétaire de séance 

M. PIENNE Cédric, 

Maire 

 


